
Règlements de la Municipalité de Saint-Sylvère

CANADA

PROVINCE DE QUÉBECMRC DE

BÉCANCOUR

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SYLVÈRE

RÈGLEMENT NUMÉRO 347 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 303 AYANT POUR OBJET
L’AMÉNAGEMENT DES ENTRÉES PRIVÉES ET À LA FERMETURE DES FOSSÉS DE CHEMINS

CONSIDÉRANT QUE la gestion adéquate du réseau routier implique un suivi des entrées privées

CONSIDÉRANT les impacts environnementaux [iés aux risques d’érosion des ponceaux et entrées
privées

CONSIDÉRANT QUE selon les articles 66 et 67 de la Loi sur les compétences municipales, la
municipalité locale a compétence en matière de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève
pas du gouvernement du Québec ou de celui du Canada, et qu’elle peut adopter des règlements pour
régir tout usage d’une voie publique non visée par les pouvoirs réglementaires que lui confère le Code de
la sécurité routière;

Q
z

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 68 de la Loi sur les compétences municipales, toute municipalité
locale peut réglementer l’accès à une voie publique;

CONSIDERANT qu’un projet de règlement a été remis à tous les membres du Conseil municipal et que
ceux-ci déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture

CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été mis à disposition des contribuables via le site internet de
la municipalité et au bureau municipal

CONSIDÉRANT que les commentaires des contribuables ont été présentés aux membres du conseil

IL CONSIDÉRANT qu’après discussion et délibération des membres du conseil. des modifications ont êté
apporté;

CONSIDÉRANT que les modifications apportées au projet déposé n’en changent pas le sens

E: CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné par mansieurAndré Lauziére ors de la séance ordinaire
du 9 aout 2021

CONSIDÉRANT QUE le dépôt du projet de règlement a été fait par monsieur André Lauziére lors de la
séance du 9août2021, et que le projet était disponible au bureau municipal depuis le 10août2021 pour
consultation

EN CONSEQUENCE, sur proposition de la conseiJlére Sylvie Tanguay:

IL EST RÉSOLU unanimement qu’un règlement numéro 341 régissant l’aménagement des ponceaux et
des entrées privées soit et est adopté en remplacement du règlement numéro 303 et qu’il soit statué et
décrété par ce règlement comme suit:

ARTICLE I - PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci.

ARTICLE 2— TITRE

Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 347 ayant pour objet l’aménagement des
entrées privées et la fermeture des fossés de chemins.
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ARTICLE 3—DOMAINE D’APPLICATION

Le présent règlement s’applique à tous les chemins dont la gestion relève de la Municipalité.

Le prèsent règlement ne s’applique pas sur les chemins dont l’entretien et la propriétè relèvent

du Ministère des Transports du Québec.

Tout nouvel accès, peu importe l’usage, à un terrain ou tout remplacement ou toute modification ou

toute construction de ponceau.

ARTICLE 4—TERMINOLOGIE

Aire de stationnement: Espace qui comprend au moins une case de stationnementet, le cas échèant,
une allèe de circulation (voir la figure 1.1).

Figure 1.1 Aire de stationnement

AIRE DE STATVNNMENT

t
Allée d’accès : Allée qui relie une aire de stationnement à une rue.

Allée de circulation : Partie d’une aire de stationnement qui permet à un vébiculeautomobile d’accéder
à une case de stationnement.

Fossé : Un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, servant àl’écoulement des
eaux de surface.

Un fossé peut être:
• Un fossé de voie publique ou de voie privée;
• Un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil du Québec;
• Un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes:

a) Utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation
b) Qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine;
c) Dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares.

Voie de circulation : Tout endroit ou structure affectés à la circulation des véhiculeset des piétons,
notamment une route, rue ou ruelle, un trottoir, un sentier de piétons,une piste cyclable, une piste de
motoneiges, un sentier de randonnée, une place publique ou une aire publique de stationnement.

ARTICLES—PERMIS ET CERTIFICAT

Toute personne désirant aménager un nouvel accès ou tout remplacement ou modification ou
construction de ponceau ou procéder à la fermeture d’un fossé de chemin doit en faire la demande
échte à la direction générale de la municipalité et obtenir, au préalable, une autorisation à cet effet du
directeur(trice) général(e). La Municipalité se réserve le drcit de refuser de procéder à émission d’une
autohsation.

Lorsque la municipalité autorise la construction d’un accès, elle en détermine la localisation et les
exigences de construction selon les articles 6 et suivants du présent réglement.
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ARTICLE 6— PONCEAUX AUTORISÈS

6.1 Obligation d’aménager un ponceau

Tout propriétaire d’un terrain adjacent à un chemin municipal ou provincial est tenu d’aménager un
ponceau dans le fossé devant son entrée privée.

6.2 Type

Tout nouveau ponceau devra étre étanche et de type résine de polyéthylène à double paroi
rainurée de haute densité avec un intérieur lisse, de classe 210 kPa ou 320 kPa.

6.3 Diamètre

Le diamétre du ponceau ne doit pas être inférieur à 457,2 mm (18 pouces) ou doit être conçu
selon les spécifications d’un l’ingénieur. Dans le cas où le débit est important, le ponceau
doit être conçu de diamétre suffisant pour ne pas entraver l’écoulement de l’eau.

6.4 Extrémités
o

Les extrémités du ponceau doivent être biseautées avec une pente 2 dans 1.

6.5 Longueur

La longueur d’un ponceau est déterminée par le diamétre de celui-ci, la pente 2 dans 1, la
profondeur du fossé et la largeur maximale de l’allée d’accès.

E

&6 Largeur de l’allée d’accès au-dessus du ponceau ou du tossé
C

Pour les accès au terrain ou une allée d’accés dont l’usage principal fait partie du groupe
« Résidentiel », la largeur de l’allée d’accès au-dessus du ponceau ou du fossé ne doit pas être

8 supérieure à 12,192 métres (40 pieds).

Pour les accès au terrain ou une allée d’accès dont l’usage principal fait partie du groupe
« Agriculture », la largeur de l’allée d’accès au-dessus du ponceau ou du fossé ne doit pas être
supérieure à 18,288 mètres (60 pieds).

Pour les accès au terrain ou une allée d’accès, quel que soit le groupe d’usage principal, la largeur
de l’allée d’accès au-dessus du ponceau ou du fossé ne doit pas être inférieure à 9,144 mètres

f

(30 pieds).

6.7 Autres spécitications

Les spécifications illustrées sur le croquis identifié à l’annexe A et faisant partie intégrante du
présent règlement prévalent et sont considérées comme si elles étaientreproduites ici au long.

ARTICLE 7- NORMES D’INSTALLATION DU PONCEAU

7.1 Libre écoulement des eaux

Un ponceau doit permettre le libre écoulement des eaux en tout temps. Il doit être conçu de
manière à créer une traverse stable et durable permettant une rèsistance suffisante aux charges
appliquées.

7.2 Capacité portante

Lorsque le sol est d’une faible capacité portante, le ponceau doit être installé sur uncoussin
granulaire compacté sous le ponceau d’environ 150 mm (6 pouces). Ce ponceau doit être
remblayé avec un coussin granulaire compacté selon les recommandations dumanufacturier.

1529



Règlements de la Municipalité de Saint-Sylvère

La pente du ponceau doit être identique à la pente naturelle du fcssé (minimum deO,5 %) et sans

aucune céflexion dans Palignement tant horizontal que vertical. Il doitêtre installé de manière à ce
que le radier soit vis-à-vis le niveau du sol naturel de manière! à ne pas créer Seau stagnante.
Aucune zone Seau stagnante ne doit ètrecréée en amont ou en aval du ponceau.

7.4 Remblai

L’épaisseur de remblai de gravier O-20 mm (O-3/4 pouce) à installer au-dessus du ponceau doit
être suffisante pour éviter au ponceau de relever lors du gel et dégel.

7.5 Pente des extrémités

Les pentes aux extrémités du ponceau doivent être de 2 mètres mesurées à l’horizontale par I
mètre mesuré à la verticale, Elles doivent être stabilisées protégés par un perré de pierres ou par

de la tourbe au choix du propriétaire, et ce. immédiatement lors de la pose du ponceau de façon à
protéger les accotements et l’assiette du chemin municipal contre tout effondrement ou érosion.

7.6 Matériaux interdits pour la stabilisation

Il est interdit d’utiliser, du bois, des pneus, du métal! de la brique et de l’asphalte pourstabiliser les
extrémités du ponceau. Pendant les travaux, afin de permettre a circulation de la machinerie! un
enrochement temporaire des pentes aux extrémitésdu ponceau avec de la pierre 100-200 mm est
autorisé.

7.7 Autres normes d’installation

Les normes d’installation illustrées sur le croquis identifié à l’annexe A et faisant partie intégrante
du présent règlement prévalent et sont considérées comme si elles étaient reproduites ici au long.

7.3 Pente
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ARTICLES 8— FERMETURE DE FOSSÉS SUR UNE LONGUEUR
EXCÉDENTAIRE

La fermeture des fossés sur une longueur excédentaire à celle requise pour l’accèsà la propriété
est permise à la condition que le drainage des eaux de surfaces et deseaux souterraines soit
assuré.

Le propriétaire doit assurer le drainage de ruissellement provenant de son terrain. Le drainage
des eaux de surface ne peut se faire en aucun cas sur l’accotement dela route ou sur le pavage
de la route. Aucune accumulation d’eau dans les limites del’emprise du chemin n’est acceptée.

La longueur maximale de fossé pouvant être rempli, pour chaque propriété, est de cinquante (50)
mètres, mesurés en incluant l’entrée d’accès à la propriété. Dans le cas d’un lot de coin, une
longueur maximale de cinquante (50) mètres est autoriséesur chacune des voies.

Dans tous les cas, un regard-puisard (une grille ajourée) doit être installé auminimum à tous les
quinze (15) mètres. De plus, si le fossé de chemin est fermé surplus d’une propriété contigué, un
regard doit obligatoirement être installé à la limite de chacun de ces terrains.

Seuls les tuyaux suivants sont acceptés dans le cas de la fermeture de fossés sur une longueur
excédentaire

— Les conduites d’égout pluviales doivent être des tuyaux de béton armé (TBA), de
polyéthyléne haute densité (PEHD) ou en acier Spiralco ayant un minimum
d’épaisseur de 0.25 pouce

— Un aménagement de surface favorisant une pente vers la conduite de 6% est
nécessaire jusqu’au-dessus de la conduite

— Un empierrement ou une pose de tourbe aux embouchures est exigé afin d’empêcher
l’affaissement du terrain et ainsi créer un ensablement prématuré de la conduite.

Dans tous les cas, la paroi intérieure du tuyau doit être lisse. De plus, le tuyau doitobligatoirement
avoir un diamètre égal ou supérieur à 450 mm (18 pouces). Cependant, l’inspecteur
conjointement à l’approbation de la direction générale, peut exiger, avec justification, l’utilisation
d’un tuyau plus gros. Un drain perforé enrobé d’un diamètre minimum de 100 mm doit être installé
en parallèle afin d’assurer un bon drainage des eaux de surface.

Toute fermeture de fossé sur une longueur excédentaire à l’accès à la propriété devra faire l’objet
d’une dérogation mineure 12

ARTICLE 9- RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE

9.1 Ouvrages et aménagements

L’achat, l’installation, l’entretien, le remplacement du ponceau, la construction de l’entrée privée,
le maintien des ouvrages nécessaires pour entrer et sortir du terrain,assurer le libre écoulement
des eaux du chemin et la fermeture des fossés sont la responsabilité du propriétaire.
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9.2 Travaux municipaux

Dans le cas où la municipalité effectue le creusage des fossés 1ers de travaux de réfection ou de

reconstruction d’un chemin vis-à-vis de l’entrée privée, tous les travaux seront à la charge de la
municipalité, sauf les coûts relatifs à l’acquisition denouveaux tuyaux d’écoulement excédant la largeur
de l’aménagement existant au moment des travaux, le cas échéant
«Ex 1 Largeur de 30 pieds de l’aménagement existant au moment des travaux, une largeur de 30
pieds sera à la charge de la municipalité. » « Ex 2 Largeur de 40 pieds de l’aménagement existant au
moment des travaux, une largeur de 60 pieds sera à la charge de la municipalité. » De plus, la
responsabilité de celui- ci revient au propriétaire dès que les travaux sont terminès. Ainsi, l’entretien
subséquent est à I’ent]ère charge du propriétaire.

ARTICLE 10-INFRACTIONS

10.1 Infraction

Sans préjudice aux autres recours de la Municipalité, quiconque contrevient à quelqu’une des
dispositions du présent réglement commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une
amende

— Si le contrevenant est une personne physique, d’au moins 200$ pour la premiére infraction, d’au
moins 400$ pour la deuxième infraction et de 600$ pour toute infraction subséquente qui se produit
au cours d’une même année;

— Si le contrevenant est une personne morale, d’au moins 400$ pour la première infraction, d’au
moins 800$ pour la deuxiéme infraction et d’au moins 1 200$ pour toute infraction subséquente
qui se produit au cours d’une même année.

Le montant maximal d’une amende, pour une première infraction, est de
1 000 $ si le contrevenant est une personne physique ou 2 000 $ s’il est une personne morale. Pour
une récidive, le montant maximal de l’amende ne peut excèder 2 000 $ si e contrevenant est une
personne physique ou 4000$ s’il est unepersonne morale.

La médiation demeure une disposition possible.

102 —Infraction continue

Si l’infraction est continue, elle constitue, jour par jour, une offense séparée et la pénalité dictée pour
cette infraction peut être infligées pour chaque jour que dure l’infraction.

10.3 — Recours

Outre les recours par action pénale, la MunicipaUté peut exercer, devant es tribunaux de juridiction
compétente, tous les recours de droit nécessaires pour fairerespecter les dispositions du présent
règlement.

ARTICLE 11 — FONCTIONNAIRES AUTORISÉS

Le fonctionnaire désigné à la direction génèrale ainsi qu’à la gestion des chemins municipaux est
chargé del’application du présent règlement. Seul leQa) directeur(trice) général(e) délivre notamment
tout permis requis en vertu de ce dernier règlement et donne tout constat d’infraction.
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ARTICLE 12— EXEMPTIONS

12.1 -Un avis signé de la part du directeur général ou de la directrice générale peut accorder une
dérogation aux articles 5 à 7 du présent règlement. Cet avis doit mentionner les dispositions
auxquelles il réfère. Il doit aussi mentionner la nature exacte et es motifs de la dérogation. En
matière de dérogabon mineure, dans le cas où il y aurait une disparitéavec la réglementation
d’urbanisme en vigueur, cette derniére prévaut.

122 — Pour tout projet d’aménagement d’entrées privées ou de fermeture de fossés de chemin
ayant des dispositions différentes de ce qui est prévu dans le présent règlement, une demande de
dérogation mineure peut être adressée par écrit à la direction générale de la municipalité, La
demande sera étudiée par le comité consultatif en urbanisme « CCU » et une décision finale sera
rendue par ce comité.

ARTICLE 13- ABROGATION

Le prèsent réglement abroge le réglement 4303 de la municipalité et toute disposition antérieure
de tout règlement antérieur inconciliable avec le présent règlement.

ARTICLE 14— ENTRÉE EN VIGUEUR
H

L:.5a1t

règlement entrera en vigueur aprés l’accomplissement des formaUtés édictées par la

Adopté à Saint-Sylvère ce 7e jour du mois de septembre 2021.

;enPell
8 Maire
é
C,

I
Sandra Ricard
Directrice générale et secrétaire-trésorière

Dates importantes à retenir

Avis de motion 9 août 2021
Adoption du règlement 7 septembre 2021

yis public d’adoption 9 septembre 2021 j
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ANNEXE C —

NORMES

ANNEXE A: N’rll,L’sduNllQ

Table des matières

3.1 Introduction

3.2 Références

3.3 Hydrologie

3.4 Hydraulique des conduites
fermées

32.1 Vitesses imites

34.1.1 Vi:es.se minimale

3.4.1.2 Vitesse max ma e

3.5 Profondeur de gel

3.6 Égout pluvial

36.1 Conduite

3.6.2 Conduite de raccordement

3.6.3 Puisard

3.6.4 Regard

3.6.4.1 Regard préfabriqué

3.6.4,2 Regard avec base coulée
sur place

3.6.5 Regard-puisard

3.6.6 CadR. an!ie et tamcon et
ca.e de renaussemen:

3.6.7 R. sard de tossé

3.6.8 Pu;sard I réaire

3.6.9 Joints

3.7 Drain

3.7.1 Dra n en tuyau rigide cu
semi-rigice

3.7.2 Dain en pierre

3.7.3 Drain en tuyau flexible

3.8 Accès à la propriété

3.8,1 Tuyau pour enl,ee prvde

3.8.2 Fermeture de ‘ossé

3.9 Aménagement des extrémités

3.10 Drainage aux approches
de ponts

3.11 Drainage à ciel ouvert

3.11.1 Capacité hydraulique

3.11.2 Protection contre l’érosion

3.11.3 Dalots
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Figure 3.6—1
Cadres, grilles, tampon et
cale de rehaussement

Figure 3.6—2
Puisard de lossé

Figure 3.11—1
Choix du type de revêtement
de protection

Figure 3.11—2
Dalot en tôle ondulée

Liste des tableaux

Tableau 3.3—1
Période de retour or. débit de ccnceolion
per.— les condr.1es ferniées

Tableau 3.5—1
Profondeur de ge

Tabeau 3.7—1
Choix du type de drain 8

Transports
- onQuebec on

7-

Liste des figures Table des dessins normalisés

001 Puisard préfabriqué de 600 mm

6 002 Regard préfabriqué

003 Puisard de tossé de 900 X 900 mm

004 Drain en tuyau rigide ou semi-rigide

005 Drain en pierre

11 006 Drain en tuyau flexible,
installation par excavation

12 007 Drain en tuyau tiexible, installation
oar enfouissement rrdeanique

008 Fermeture de fossé

009 An’énagement à la sertie dur drain

010 Puisard linéafre

2

2

-J e

o
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Transports
anQuébec

NORME

3.2 Références
La présente norme renvoie à édition

plus récente des documents suivanis

NORMES

ASSOCIATION CANADIENNE
DE NORMALISATION

CAN/CSA 56 « Code canadien sur le calcul
des poils rouliers>’.

AMERICAN SOCIETY FOR TESTING
AND MATERIALS
ASTM A500-03a « Standard Specilicalion
for CoId-Formed Welded and Seamless
Carbon SIeeI Structural Tubirig in Rounds
and Shapes».

BUREAU DE NCRMAUSATION
DU QUÉBEC
BNO 1809—3CC «Travaux de construcbon -

Clauses lecnnicues gene’aies — Conduites
d’eau pv:abe e cegoul».
NO 2560—114 «Travaux de génie civil —

Grarulats

BNO 2622—126 «E’uyax et brancnemenls
latéraux monolithq_es en beIcn a’mé
et non armè pcur révacualion des eaux
d’égout domestique et pluvial

BNQ 2622—320 ‘Regards d’égout. puisards,
chambres ces vaines e postes de porn
paGe préfabriqués en béton armé».
ONO 3624—110 «Tuyaux et raccocS en
polyéthylène (E) —Tuyaux sem -rigides
ou Ilexibles polir ‘évacuation des eaux de

ruissellement. te drainage des sols elles
300ceaux — Caracl&:stiques et n’éthcdes
d’essais’.
BNO 3624—115 «Tuyaux et raccords en
polyéthylène (PE) —Tuyaux flexibles pour
le dra>nage — Caractéristiques et méthodes
d’essais’.

BNQ 3624—1 20 «Tuyaux et raccords en
polyéthylène (P5) —Tuyaux à profil ouverl à
paroi intérieure risse pour l’égout pluvial et

la te drainage des sols — Caractéristiques et
méthodes d’essais»,
NO 3624—1 35 «Tuyaux et raccords en poly
(chlorure de vinyle) non plastifié (PVC-U) —

Tuyaux de 200 mm à 600 mm de diamètre
pour égouts souterrains et drarnage des
sols — Caractéristiques et méthodes
d’essais».

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
DU QUEBEC
Tome I — Conception routière.
Tome II! — Ouvrages dart.
Tome IV — Abords de route,
Tome VII — Matériaux.
Tome VIII

— Dispositifs de retenue,

Gouvernement du Québec

MIN:STÈRE DES TRANSPORTS
DU OUÈBEC
Mamies de conception des ponceau’-x

3.3 Hydrologie
La définition de Ihycrologie, le calcul du

céb t et le risque de depassernent du débl
ce conception sont présentés au Tome III —

Ouvrages d’art, chaoitre 2 «Conception des
ouvrages d’art». La cèriode de elourdu déb t
ce conception pour les conduites fermées est
montrée au :ableau 3-3—1,
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3.4.1.2

Vitesse maximale
r: . U Selon le type de luyau utilisé, la vitesse

Q
. d’écoulement dans une conduite devrait

.

.. . .‘ ., . . .. être intérieure à celle qui est indiquée au

U:

. . tableau 4.5—1 « Sélection des ponceaux
du Tome III — Ouvrages d’art, chapitre 4
« Por,ceaux»

Tableau 3.3—
Période de retour du debit de conception
pour les conduites tennées

Classitication Période de retour
fonctionnelle (ans)
de la route

Autoroutc 25

Natonale 25

Régionale 26

Collectrice 10

Locale 10

Au-delà de ces vilesses, il taul s’assurer
que la ccndu teestenm€srede’essteraces
ccntrai’ltes de vi:esse. De o us. il faul prévofr
des ouvrages pour errsécner la concuite de
se dép:acer ou .tiiser des mesures de ssi
pation d’énergie.

La vitesse nax male à la sortie dun eocul
oluvial doit être infér eure à 3.4 m/s.

3.5 Profondeur de gel

La profondeurdegel estdéterminée a par
tir de la connaissance du milieu. Cependant,
lorsque cette profondeur «est pas connue,
la figure 1.8—1’ Indice de gel normal», du
chapitre 1 Terrassements ‘du présenttorne
est utilisée pour définir Findice de gel normal
de la région concernée. La profondeur de gel
estiméeestobtenueàl’aide dutableau 3.5—1.
Ces protondeurs correspondent à des condi
tions extrêmes de pénétration de gel

Tableau 0.5—l

Profondeur de gel

3.4 Hydraulique des conduites
fermées

Les calculs hydrauliques sont effectués
en considérant un écoulement à surlace libre
dans les conduites.

3.4.1 Vitesses limites

3.4.1.1 Vitesse minimale

La pente de la conduite doit assurer une
vitesse minimale d’écoulement de 0.75 ms
pour oermettre Fautccurage. Cette perte
di’fère se on e damétre de la conduite et
la rugos::é de la oaroi nte’ieu’e La pente
mir,male est déterminée pour une hau:er
d’écoulement égale à 25% du diametre de la
conduite, hauteurcorrespondantàune vitesse
d’écoulement égale à 70% de la vitesse pour
une conduite coulant pleine.

Indice de gel normal Profondeur de gel
f • Jours) estimée (m)

1000 1,85

12û3 2,0

‘400 2.30

1600 2,50

1800 2,70

2000 2,90

2200 5,05
“I
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o
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3.6.1 Conduite3.6 Égout pluvial

Les éléments d’un égout pluvial sont la
conduite.tetuyaude raccordement. tepuisard.
te regard, te regard-puisard, le cadre, ta gritle,
te tampon, le puisard de tossé et tes joints.

La conceptton des étéments dun égout
ptuviat doit être faite en Fonction dune durée
de vie minimate de 50 ans, Dans le cas des
autoroutes, ta conduite, te tuyau de raccorde
ment, le puisard. te regardet te regard-puisard
doivent être en béton.

:en

,ircisrrP,i
..
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— IorscrL. ‘,‘ a des equ,pcmc;
des’vcspuh’v’v’dnns fliflr’<:

des .‘‘y’,x .

sd.-’ .

jVid
.

¶)f.j.:•
. iL

‘.. SSiX.
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Lestuyauxd’atuminium. testuyaux d’acier
atuminisé et tes tuyaux d’acier marteté galva
nisé à doubte épaisseur de zinc sont tes seuts
tuyaux métalliques qui satistont à l’exigence
de 50 ans et qu’it est permis d’utiliser pour tes
travaux de drainage.

Le diamètre minimat d’une conduite
d’egout ptuvial est de 300 mm.

Les conduites généralement utilisées
sont en béton ou en thermoplastique à paroi
intérieure lisse de seclion circulaire.

Les conduites en béton doivent être
contormes aux exigences de ta norme
SNQ 2622—126 -‘Tuyaux et branchements
latéraux monolithiques en béton armé et non
armé pour l’évacuation des eaux d’égout
domestique et pluvial » -

Les conduites en thermoplastique
(PE et PVC) doivent être conformes aux
exigences des normes BNQ 3624—1 20
«Tuyaux et raccords en polyéthylène (PE) —

Tuyaux à profil ouvert à paroi intérieure
tisse pour l’égout pluvial et le drainage
des sols — Caractéristiques et méthodes
d’essais» ou NO 3624—135 «Tuyaux et
raccords en poly (chlorure de vinyle) non
plastitié fPVC-u) —Tuyaux de 200 mm à
600 mm de diamètre pourégouts souterrains
et drainage des sols — Caractéristiques et
méthodes dessais»,

Lemplacement d’une conduite d’égout
pluvial par rapport à une conduite d’eau
potable ou à celle d’un égout sanitaire doit
étre contorme aux exgences de ta norme
BNQ 1809—300 « Travaux de construc
tion — Clauses techniques générales —

Conduites d’eau potable et d’égout».
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Lesccnduitessontégalementinstalléesde
manière à situer tes regards et tes puisards à

l’extérieurdesvoiesde

roulement, Dans lecas
contraire, les regardssont placésau cenire de
ta voie de roulement afin d’éviter le passage
des roues des véhicules sur tes tampons.
De plus. pour faciliter d’éventuelles inter
ventions de réparation et l’ajout de points de
captation, il est préférable que ta conduite
d’égout pluvial soit celle la plus prés de la
limite de l’emprise, sur le côté le plus élevé
de ta chaussée (côté d’où provient Feau de
pluie),

‘-J
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Le radier de la conduite doit être situé
sous la ligne de gel et à une profondeur
minimale de 1.5 m. Le recouvrement minimal
au-dessus dune conduite est de 1m. Les
hauteurs de remblai admissibles au-dessus de
certains types de conduites sont présentées
au Tome III — Ouvrages d’an, du chapitre 4

Ponceaux».
Pour tous les types de conduites, le cous

sin de support est en matériau granulaire de
lypa MG 20. Le remblayage des conduites en
lhermoplastiqueesteffectuéavecun matériau
granulaireCG 14,tandisqueceluidescondui-
les en béton est effectué avec un matériau
granulaire de type MG 20 ou CG 14

Les dimensions des excavations sont
Vaitées dans le Toma ii! Guvrages d’art
chasitre 4 «Ponceaux e: le ren’blayage
cornplêmenaire est t-aite Dans le ciapitre I
«Terrassements» du p’ésent toma

Lorsque la tanchée d’égout pluvial sert
a drainer F:ntastructure de la cnaussee,
le remblayage s’effectue entièrement avec
un ma:énau MG 112 contorwe à la no-me
NO 2560—j 14 «Travaux de génie civil —

Granulats

3.6.2 Conduite de raccordement

La conduite de racccdement sert à relier
le pu sard à ta condji:e ori»c pale, Elle est en
béton dedasse3.au rnnimun.ouenthermc
p4ast pue (PE ou PVC) à pard intérieure lisse
de rigidité égale ou supérieure à 320 kPa. Le
diamêtre de a conduite en lhermopiasfque
est de 200 mm tandis que celui de la conduite
en béton est de 250 mm.

Le joint entre laconduite de raccordement
et le puisard doit être étanche et compose
d’une garniture de caoutchouc installée à
l’usine. Le joint étanche doit étre conforme
aux exigences détaillées dans la norme
ENO 2622—420 «Regards d’égout, puisards.
chambres des vannes et postes de pompage
préfabriqués en béton armé».

Un té monolithique fabriqué en usine et
muni de joints étanches est nécessaire pour
relierlaconduitede raccordementà laconduite
principale.

3.6.3 Puisard
Le puisard préfabriqué en béton armédoit

être conforme aux exigences de la norme
BNQ 2622—420 «Regards d’égout, puisards,
chambres des vannes et postes de pompage
prétabriques en béton armé». Les éléments
de béton préfabriqué doivent satistaire aux
exigences fixées pour les éléments de type B
précisés dans cette norme.

Le diamètre normalisé du puisard est de
600 mm.

Le cessin normalisé 00’ montre les
dé:ai s d’un cuisard préfabriqu

L’emplacement oes pu:sards do t être
détermi»é defaçon que l’eau ruissetant le long
d’une bcrcure retraverse pas fa chaussée.
Lespacement des ouisards est foret on du
débit d’ea, à capter et ce la dimension des
griltes ut lisées.

Les grilles utilisées sont de tormo

— rectangulaire de 350 x 600 mm:

— rectangulaire de 450 x 900 mm:

— cVcutaire de 750 mn de diamè:re.
‘I es: recomma”dé d’utliser la crite

rectangu aire sur les accotements étroits.

Les barreaux des gr: les doivent être
oe,oendicu:aires à l’axe de la chaussée.
Cependant, lorsque les barreaux des grilles
sont disposés en chevrons, tes grilles doivent
être installées comme illustré au dessin
normalisè 001.

3.6.4 Regard
Le regard est utilisé à chaque change

ment de direction, de pente ou de diamètre
de la conduite ainsi qu’à l’extrémité amont du
éseau d’égout. La distance maximale entre
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tique.

les regards ne doit pas excéder 120m pour
les conduites intérieures à 900 mm et 250 n
pour les conduiles de 900 mm et plus.

Le regard est constitué dune base pré
labriquée et d’une cheminée, Le diamètre
normalisedelacheminéeestde900 mm.EIle
est placée sur la base de façon à descendre
l’échelle le long de la paroi jusqu’au fond du
regard.

Chaque base fait l’objet d’un plan spéci

3.6.5 Regard-puisard

Le regard-puisard, en plus d’avoir les
mêmes fonctions et caractéristiques que te
regard, sert aussi à capter l’eau. Le tampon
du regard est alors remplacé par une grille de
775 mm de diamètre. Le regard-puisard doit
avoir un bassin de rétention dune profondeur
minimale de 300 mm en contrebas du tuyau
de sortie.

Le dessin normalisé 002 montredifférenls
types de regards utilisés comme regards-

puisards.

3.6.6 Cadre, grille, tampon et cale de
oo’ou,
é
z

q’
‘n
ço
oo
q’

Eo
Q
t,z

z
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3.6.4.1 Regard préfabriqué

Le regard préfabriqué en béton armé
doit respecter tes exigences de la norme
BNO 2622—420 « Regards d’égout, puisards,
chambres des vannes et postes de pompage
préfabriqués en béton armé «, Les éléments
de béton préfabriqué doivent salistaire aux
exigences fixées pour les éléments de type B
précisés dans cette norme.

La base du regard peut être circulaire.
rectangulaire, triangulaire ou en T

La section réductrice peut être une dalle
ou de forme conique.

Les joints entre les conduites et le regard
doivent être étanches, composés d’une gar
niture en caoutchouc installée à l’usine et
conformes aux exigences détaillées dans la
norme BNQ 2622-420 Regards d’égout.
puisards, chambres des vannes et postes
de pompage prélabriqués en béton armé».

Le dessin normalisé 002 montre les diffé
rents types de regards préfabriqués.

3.6.4.2 Regard avec base coulée sur
place

Les dimensions intérieures minimales
de la base sont de 1200 x 1200 x 1200 mm.

rehaussement
Les cadres, grilles, tampons et cales de

rehaussement doivent être conformes à la
norme 7202 «Cadres, grilles! tampons, cales
de rehaussement et frappes de puisard» du
Tome VII — Matériaux.

À l’inférieur de la plate-forme de la
route, les grilles, les tampons et les cales de
rehaussement doivent éfre en fonte ductile,
les cadres conventionnels (encastrés et sépa
rés) en tonte grise ou en fonfe ductile, et les
cadres ajusfables en fonte ductile. Les cales
de rehaussement de forme circulaire peuvent
aussi être en acier de nuance 300W, Les
cadres ajustabtes doivent avoir une hauteur
d’ajustement de 150 ou de 200 mm.

À l’extérieur de la plate-forme de la route,
les cadres conventionnels, les grilles et les
tampons sontenfontegriseou en fonteducfile,
Les cadres ajustables en fonte ductile peuvent
aussi être utilisés si la surface est revêtue.

Au moment de l’ajout d’une couche
d’usure en enrobé, des cales de rehausse
ment peuvent être utilisés sur des cadres
conventionnels.

Latigure 3.6—1 montre lesdiftérenfstypes
de cadres, ainsi que les grilles, le tampon et
la cale de rehaussement.
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— Grille ou tampon

CADRES CONVENTIONNELS
Nouvelle couche denrobé

Cadre Cale de Grille
- rehaussement

E

__

CALE DE REHAUSSEMENT

3.6.7 Puisard de fossé

GRILLE
RECTANeULAIRE

GRIL_E
CtRC_ILA rE

Le puisard de fossé doit être Conforme
aux exigenCes de la norme BNQ 2622—420
« Regards d’égout. puisards. Chambres des
vannes et postes de pompage préfabriqués
en béton armé».

Le puisard de fossé sert à oapler [eau
d’un fossé pour la Canaliser dans un égoul
pluvial (figure 3.6—2).

Il est ulilisé lorsque le débit d’eau à cap
ter est important (>0.1 m3/s) ou lorsquil ya
dangerdobsiruction de la grille pardes débris.
Dans les autres Cas, on ufilise un puisard
convenlionnel avec la grille appropriée.

Les dimensions normalisées du puisard
de fossé soni de 900 X 900 mm.

Ledessin normalisé 003 montre lesdétails
d’un puisard de tossé. o

o
S
o

C-)

r

CADRE ENCASTRE CADRE SÉPARE

CADRE AUTO-AJUSTABLE

nigu-e 3.6—1
Cadres, grilles, tampon et cale de rehaussement

TAMPCt
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Figure 3.6—2
Puisard de fossé

3.6.8 Puisard linéaire
Le puisard linéaire sert à capter l’eau de

ruissellement longitudinalementafinde rache
niinervers un égout pluvial. Flesl utilisétorsque
‘eau ne peut être captée ponctuellement au
moyende puisarisconventionnels ou lorsque
la largeur de l’acoolement pavé ne permet
pas l’installation de puisards conventionnels.
Il est également utilisé pour capter l’eau de
ruissellement des voies de secours avant
quelle n’atteigne le lit d’arrêt. FIant donné ta
faible protondeurdu puisard linéaire, il ne doit
pas être instatié sous les voies de circutation
ni transversalement à la route.

Le dessin normalisé 010 montre les
détails d’un puisard linéaire.

3.6.9 Joints

Tous les joints de conduite en béton, de
puisard, de regardetde regard-puisarddoivent
être recouverts d’un géotextile d’une largeur
de 1 m et d’une longueur égale à quatre fois
son diamètre extérieur.

Toutefois, si tous les éléments de I’égoul
pluvial doiventêtreétanches. legéotextilen’osl
plus requis autour des conduites en belon.
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Danslecasdesconduiles, l’étanchéité est
assurée par l’utilisation de joints oonslitués
d’un caoutchoucdonl lescaractéristiquesphy
siques doivent étre conformes aux exigences
détaillées dans les normes énumérées à la
section 3.6.1 «Conduites», Dans le cas des
puisards, regards et regards-puisards, elle est
assurée par des joints constitués d’un caout
chouc dont les caractéristiques physiques
doivent être conformes aux exigences de la
norme BNQ 2622—420 «Regards d’égcut.
puisards, chambres des vannes et postes
de pompage préfabriqués en béton armé»,

3.7 Drain
Le drain sert à abaisser le niveau de

la nappe phréatique ou à évacuer les eaux
d’infiltration vers un tossé, un ponceau ou un
égout pluvial.

Lorsque le drain sert à abaisser te niveau
de ta nappe phréatique, te radier du drain doit
être situé sous ta profondeur de gel ou être
protégé adéquatement contre le gel.

Lorsque te drain sert à évacuer l’eau de la
structure de tachaussée, efondde latranchée
doit être situé à une profondeur d’au moins
450 mm sous ta tigne d’infrastructure,
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Le drain en tuyau rigide ou semi-rigide est
constitué d’un tuyau perforé rigide ou semi
rigide en thermoplaslique, d’un géotextile et
d’un matériau filtrant.

Les perforations peuvent être sous forme
de Irous circulaires ou de fentes.

Le géctextile qui entoure le tuyau doit
avoir des ouvertures de filtration (FOS) res
pectant tes exigences de la ncrme 13101
«Géotextiles» du Tome VII—Matériaux. Le
malériau filtrant est constitué d’un granulat
BC 80 pm—5 eu d’un matériau qui respecte
la loi des filtres,

Ledessin normalisé 004 montrelesdétails
de ce type de drain,

3.7.2 Drain en pierre

Ce type de drain est principalement utilisé
dans tes sols fins stratifiés et les sols hétéro
génes dans l’axe de la tranchée, Il est utilisé
pour drainer de courtes sections de rcutes
ou des zones instables. La granulométrie du
selle plus fin rencontré détermine le type de
géotextile à utiliser.

La penteminimaled’installation des drains
est de 0.2%, Une sortie doit être prévue tous
les 200 m, au maximum,

Lorsque le drain est relié à un égout
pluvial.un raccord étanche doit être installé.

Les trois types de drains normalisés
sont:

— le drain en tuyau rigide ou semi-rigide;

— le drain en pierre:

— le drain en tuyau flexible.

Le drain en tuyau rigide ou semi-rigide
et le drain en pierre peuvent être utilisés à
l’intérieur comme à l’extérieur de la plate
forme de la route.

Le drain en tuyau flexible est utilisé exclu
sivement à l’extérieur de la plate-forme de
la route.

Le choix du type de drain est tait enfoncticn
desa localisationetdeson moded’instaflation,
et est résumé au tableau 3,7—1 -

3.7.1 Drain en tuyau rigide ou
semi-rigide

Ce type de drain est principalement utilisé
lorsque les sols sont homogènes sur l’épais
seur et dans l’axe de la tranchée, Il sert à
drainer tes fondations d’ouvrages d’art et la
structure d’une route,

Tableau 3.7—l
Choix du type de drain

-
- Mode d’installation

Localisation —

—

Excavation Enfouissement mecanique

A l’intérieur Drain en tuyau rigide ou semi-rigide ION 04)
de la plate-forme Non applicable
de la rcuic Drain en pierre (ON co5)

À ‘oxtertour Drain en tuyau rigide ou semi-rigide (ON 004)

dola plain-ferme Drain on picrro (ON 005) Drain en tuyau flexible (ON 007)
de la route Drain en tuyau flexible (DN 006)
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3.8 Accès à la propriété

3.8.1 Tuyau pour entrée privée

Le drain en pierre est composé dun géo
textile et d’un matériau filtrant. Le géotextile
doit avoir des ouvertures de filtration (F06)
respectant les exigences de la norme 13101

Géotextiles» du Tome VII — Matériaux. Le
matériau filtrant est composé d’un granulat
de tout calibre compris entre 5 et 40 mm.

Ledessin normalisé 005 montre lesdétails
de ce type de drain.

3.7.3 Drain en tuyau flexible

Ce type de drain est principalement utilisé
pourdrainerlastructuredelachaussée. Ildoit
être placé à l’extérieur de la plate-forme de la
route et peut être installé par excavation ou
par enfouissement mécanique.

Lorsqu’il est installé par excavation, le
drain en tuyau flexible est constitué d’un
tuyau perforé en thermoplastique, d’un
géotextile et d’un matériau filtrant. Le géo
textile qui entoure le tuyau doit avoir des
ouvertures de filtration (F06) respectant
les exigences de la norme 13101 «Géotex
tiles» du Tome VII — Matériaux. Le dessin
normalisé 006 montre les détails de ce type
de drain.

Lorsqu’il est installé par enfouissement
mécanique, le drain en tuyau flexible est
constitué d’un tuyau perforé en thermoplas
tique et d’un géotextile. Le géolextile qui
entoure le tuyau doit avoir des ouvertures
de filtration (F06) respectant les exigen
ces de la norme 13101 «Géotextiles» du
Tome VII — Matériaux. La performance du
drain enfoui mécaniquement peut être aléa
toire en raison de l’absence de matériaux
tiltrants autour du tuyau perforé et de l’hé
térogénéité du sol à drainer, Le dessin
normalisé 007 montre les détails de ce type
de drain.

Le diamétre minimal du tuyau d’uneentrée
privee est de 450 mm,

Les éléments de conception des entrées
privées sont définis au Tome I — Conception
routiére, chapitre 10 ‘Accès».

Les caractéristiques du tuyau d’entrée
ainsi que sa mise en oeuvre sont présentées
au Tome III — Ouvrages dart, chapitre 4
« Ponceaux».

Le revêtement de protection des entrées
privées est abordé au Tome IV—Abords de
route, du chapitre 8 ‘Revêtement de protec
tion

3.8.2 Fermeture de fossé
La fermeture d’un tossé doit être réalisée

de façon telle que les fonctions de drainage
se maintiennent même aprês sa fermeture.
Pour ce faire, il faut que l’écoulement de l’eau
dans les tossés adjacents soit assuré, que la
structure de la chaussée soit drainée et que
les eaux de ruissellement soient captées.

De plus, d’autres critères doivent être
considérés afin d’assurer la sécurité des
usagers de la route
— l’eau desterrains environnants ne doitpas

s’écouler sur la chaussée:
— l’accèsàlaroutedoitétre limité aux entrées

aménagées à cette tin:
— les surfaces entre le bord de l’accotement

et l’emprise doivent être gazonnées:
— aucun obstacle ne doit être implanté à

l’intérieur de l’emprise:
— la visibilité doit étre assurée de part et

d’autre des accès,
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Latermetured’unlossédoitégalementétre
réalisée en rospectanttouslescritèresdécrits
à la section 38.1 «Tuyaux d’entrée».

Le dessin normalisé 008 présente la
maéere de réaliser une fermeture de fossé.

3.9 Aménagement des
extrémités

Toutes les sorties d’un réseau d’égout
pluvial doivent être munies d’une protection
adéquate. Ces aménagements sont définis
dans le l’orne fil — Ouvrages d’art, chapitre 4
« Ponceaux «Toutefois, pourlescasoù ledébil
et la vitesse sont faibles, l’anénagernent de
rextremplé d’un réseau d’égout pluvial peut
ètre etfec:ue leI qu’il 55f indiqué au dessin
no’malisé 006 «Revêleme’i de pro:eel’on
po.t entrées p’ivées’. du Tome IV — Abords
de route. du chapitre 8 « Revétemenl de
pro:eo:ion

Er ce qui concerne es drains, la sor:io
dol ét-e oolegèe comme le montre le dessin
normalisé 009 du présent :ome,

3.10 Drainage aux approches
de ponts

Aux aporcohes d’un oont, le co”cep:er
doit s’évoir le drainage des eaux de ruissel
lemeni orovenant du tablier, qui ne sort pas
caplées par système de dra nage du pont, ou
des eaux provenanl de la roule ava”l qu’elles
n’at:e gnenl le tabler du pool. Les éléments
de drainage peuvent être des bordures (cha
pitre 4 du présenl tome), un puisard (dessin
normalisé 001 du présent chapitre) ou un
dalot (voir section suivante).

3.11 Drainage à ciel ouvert
Pour les routes qui sont drainées par

un système composé de fossés et de pon
ceaux, la dimension des fossés, qui permet
un drainage adéquatde lasurface routière, est
indiquée au dessin normalisé 025» Drainage

de la structure de chaussée» du chapitre 1
«Terrassements» du présent tome. Lorsque
le fossé capte des apports d’eau supplémen
taires, une évaluation de sa capacité bydrau
tique et le dimensionnement de sa protection
doivent être effectués.

3.11.1 Capacité hydraulique

Les tossés de drainage le long des
routes se comportent exactement comme les
petits cours d’eau. Ainsi, ta même méthode
de calcul est utilisée pour déterminer ta rela
tion ntveau/débit tel qu’elle est décrite au
chapitre 4 ‘. Hydraulique des cours d’eau » du
Manuel de conception des ponoeaux. publie
par la Direction des structures du ministère
des Transports du Guebec, L’écuation dite
« de Manning» me: en relation. pou” un
niveau d’eau donné dans le ‘ossé, la secton
d’é;oulemen:. te pehmétre mouille, la pente
orgitud nale. ta vt:esse D’écoulement et te
debi: corresocnda—t. Peur l’écoulement de
‘eau dans tes ‘ossés, on utiise des pentes
aéderaier,en comprises en:re 0.5% et 3%.
Enterrain ptat.apràsanalyseparticutière. une
pente minimale de 0,3% peut être tolérée.

3.11.2 Protection contre l’érosion

Le contrôtedei’éros:on pen’net d’augmen’
ter la durée de vie des ouvrases rou:iers. de
réduire les ucûts d’enlrel en et d’assurer ta
protection de t’envi’cnrement, Les mesures
de polectioe à l’étape ce la construction,
prircipa ement les mé:holes terinorares,
sont présenlees auchapitre 9» Mesures dat
ténualionenvironnemenlalestemporaires «du
présent tome, alors que les mesures perma’
nentes sont répertoriées au Tome IV— Abords
de route. ohapitre 6 « Mesures d’atténuation
environnementales permanentes» et chapi
tre 8 «Revêtement de protection

Le choix du type de revêtement de
protection dans tes fossés rouliers se fait en
(onction des vitesses d’écoulement de l’eau.
Les vitesses admissibles sont déterminées à
partir de la figure 3,11—1.
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Figure 311—1
Choix du type de revêtement de protection
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3.11.3 Dalots

Lesdalotssonldesouvragesàécoulement
libre conçus atin de permettre l’écoulement
du ruissellement vers le bas d’une perte
sans entraîner l’érosion de cette pente. Ils
sont ulilîsés en permanence sur tes pentes
susceptibles d’être érodées aux erdroits où
l’écoulement de surlace se concentre, La
f,uye 3.11—2 montre un exemple de dafot en
tôle ondulée.

Uneconceotionaporoprideeslnécessai’e
afin de bien ca ib’er l’ouvrage

— e daio dca él’e mis r place sur un so
non pertu”zé ou sur n emai bten Don
oaclé:

la pente maximale ne doit pas dépasser
1V: 1 ,SH et ne pas être inférieure à 1V:
20H:
la jonction entre le dalol et le revêtement
doit être élanche afin d’empêcher l’inf il
Iration d’eau sous le dalot;
des dissipateurs d’énergie peuvent être
intégrés dans tout le dalot ou à sa sortie
seulement afin de diminue, la vitesse
d’écoulement et d’atténuer les risques
d’érosion;
à la soi e cu dalol, l’eau doit être dir:gée
“ers une zone stabilisee,

D

Figure 1l—2
Delot en t6le ondulée
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